
Comité de santé et sécurité de la RCN

Procès-verbal de la réunion de janvier 2010
Présences :
Chantal Fortin

Patrick St-Georges

Denise Camus

Vicki-Lynn Smith

Benoit Durand

Barb Stewart (présidente)

Dominic Lavoie (conseiller)

Absences prévues :
Mark Scott

Linda Sabourin
Ben Bonner

Eliane Habib

Réjean Roy

Ouverture
La séance commence à 17 h 45.
Procès-verbal de la réunion précédente
Le procès-verbal de la réunion précédente est adopté.
1.  Réunions et plan d’action 2010

Le calendrier des réunions est confirmé. Les membres du comité seront invités à une réunion d’une demi-journée pour finaliser le plan d’action triennal du cycle actuel. La réunion est prévue pour le 4 février 2010, de 12 h 30 à 16 h 30, au bureau régional d’Ottawa. Le comité remboursera la perte de salaire jusqu’à une demi-journée par participant. Dominic se chargera de réserver la salle, d’envoyer un courriel aux membres du comité pour les informer de la réunion et d’envoyer un second courriel sur les points découlant de la Conférence nationale sur la santé et la sécurité au travail de 2009.
2. Conférence du CCHST du 8 au 9 mars 2010 : À l’avant-garde de l’évolution du milieu de travail
Chantal Fortin, Vicki-Lynn Smith, Mark Scott et Patrick St-Georges sont les personnes désignées pour participer à la Conférence. Ils ont choisi leurs ateliers et Dominic transmettra les renseignements pertinents aux services d’inscription à la conférence. Benoit Durand pourra assister lui aussi à la conférence si les frais d’inscription d’un des participants sont payés par son employeur. 
3. Calendrier de formation en santé et sécurité au travail pour 2010
Le calendrier de formation de la RCN de l’AFPC pour l’hiver 2010 est distribué aux membres du Comité. Une discussion a lieu sur la formation en SST offerte durant cette période. Les membres demandent que des personnes intéressées à suivre ces cours (CSST en français; formation à l’intention des membres des Comités SST – en anglais et en français) soient recrutées.

4. Commentaires sur la Conférence nationale SST 2009
Les commentaires sont positifs en général. On souligne que des participantes et participants ont omis de respecter la politique sur un environnement sans odeur. Les représentants de l’AFPC ont examiné les situations portées à leur attention. Dominic a distribué des exemplaires du Rapport provisoire sur le caucus de la RCN qui a eu lieu durant la conférence, de même que des exemplaires des résultats des ateliers sur l’application des lois en santé et sécurité et sur l’environnement. Une discussion s’ensuit et les membres s’entendent pour dire qu’il y avait un bon équilibre entre les différentes régions et les divers types d’emploi. 
Les participantes et participants ont bien aimé le sens de l’humour du Dr Nami, ainsi que le contenu de son exposé. Même chose pour le Dr Lapointe, particulièrement en ce qui concerne son message que nous devons prendre notre vie en main.
On a souligné le fait qu’un certain nombre de conférencières et conférenciers ont dépassé le temps qui leur était alloué, ce qui a perturbé l’ordre du jour qui était déjà chargé.
Dans l’ensemble, c’était une conférence formidable.

5. Prochaine Conférence SST de la RCN de l’AFPC
Un sous-comité organisateur composé des membres suivants a été mis sur pied : Chantal Fortin, Denise Camus, Vicki-Lynn Smith et Patrick St-Georges.  Dominic Lavoie en est le conseiller technique.
6. Prochaine formation offerte par le Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses
Des informations non officielles permettent de croire que le Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses invitera prochainement les gens à poser leur candidature pour l’obtention d’une nouvelle bourse d’études en vue de s’inscrire à la formation destinée aux instructrices et instructeurs en santé et sécurité au travail. Lorsque ces informations auront été confirmées, les membres répondant aux conditions préalables seront invités à signifier leur intérêt au comité de sélection.
7. Campagne nationale de l’AFPC sur l’application des lois en matière de santé et sécurité au travail
Dominic a fait le point sur travail qui a été accompli par l’Élément national, l’AFPC et le Centre canadien de politiques alternatives à cet égard. Le rapport est assez exhaustif, mais encore à l’étape de l’ébauche. Lorsqu’il sera finalisé, il sera distribué et soumis à une discussion des membres du comité qui détermineront les mesures de suivi à prendre. Après la présentation de Dominic, une discussion est lancée au sujet du manque d’application des lois dans la RCN qui a de nombreuses conséquences négatives. On estime que le la formation des inspectrices et inspecteurs en santé et sécurité au travail est inadéquate.
8. Questions diverses
a) Environnement sans odeur : poursuivre la discussion lors d’une prochaine réunion.
b) Renseignements sur la SST découlant des discussions des représentantes et représentantes en santé et sécurité au travail − à discuter lors d’une prochaine réunion.
9. Levée de la séance
La séance est levée à 19 h 45.

